
Administratif 
Cahier de culture : sous forme de cahier, fichier Excel, application de registre...
Factures d'achats : intrants, semences (vérifier les paquets), matériel...
Autorisations administratives : agréments pépinière, captage, forage...

Les produits chimiques de
synthèses sont interdits. Les
intrants autorisés figurent dans
tableau 1 en annexe de la NOAB et
dans la liste des intrants utilisables
en AB de la DAG.
Les OGM sont interdits.
La culture hors-sol comme
l’hydroponie ou l’aquaponie est
interdite. Les cultures dans des bacs
surélevés ou en pots contenant de
la terre sont autorisées sous
certaines conditions. 

Généralités

Ma production
Végétale

La garantie Bio Pasifika pour 

Gestion de l'eau et
de l’environnement 

Prévention de la
contamination

Risques sur l’exploitation :

Risques environnants :

Le producteur protège ses cultures contre
les sources de contamination : 

bois traité, pneus…

agriculture conventionnelle (mise en
place d’une zone tampon)

Le producteur maintient et protège la
biodiversité sur l’exploitation (ex : zones
naturelles, diversité de cultures…).

Le producteur doit mettre en place des
techniques qui permettent d'économiser
l'eau (paillage, système d’irrigation adapté…).

Le producteur utilise en priorité des
méthodes de luttes physiques, culturales
ou biologique avant d’avoir recours à des
produits BIO (ex : auxiliaires de culture,
toile insect-proof, piège à phéromone,
plantes « push-pull », rotation…).

Lutte contre les ravageurs,
maladies et adventices

Les produits biologiques sont toujours
manipulés, stockés et transportés
séparément des produits
conventionnels. Aucun mélange n'est
possible. 
La zone de stockage des produits
biologiques doit être propre et protégée
des nuisibles (rats, cafards, lézards…).

Stockage et transport
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Des mesures doivent être prises pour limiter
l’érosion du sol.

Les sols ne doivent pas être appauvris. De la
matière organique est apportée pour enrichir le
sol (réincorporation des résidus de culture,
compost, engrais verts et/ou la mise au repos de
la terre par une jachère…).

Si des matières plastiques sont utilisées (ex :
paillage plastique), elles sont retirées après
usage et ne sont pas brulées.

Les excréments humains (matière fécale ou
urine) sont interdits sur les cultures destinées à
la consommation humaine.

Les déjections animales sont :
- soit compostées avant application
- soit appliquées sur un sol végétalisé 30 jours avant
la récolte pour le maraichage/vivrier ou à tout
moment pour les cultures fruitières.

Fertilisation des sols

Semence certifiée en
agriculture biologique

Semence
conventionnelle

Semence
conventionnelle

Semence
conventionnelle

Bio Non traité Traitement
de contact

Traitement
systémique

AUTORISÉ TOLÉRÉ TOLÉRÉ AVEC LAVAGE INTERDIT

Les semences


